
L’Hydrocotyle fausse-renoncule 
Hydrocotyle ranunculoides L. f. 

 

 Originaire d’Amérique du Nord, l’Hydrocotyle fausse-renoncule est apparue relativement récemment en 
Europe : les premières observations remontent aux années 1940 en France, et les années 1990 à 2000 aux Pays-
Bas et en Belgique. Utilisée pour l’ornement des bassins d’agrément et des aquariums d’où elle s’échappe régu-
lièrement, ou encore introduite intentionnellement ou de façon accidentelle, elle a rapidement colonisé les mi-
lieux naturels dans lesquels elle s’est aussitôt montrée envahissante.  

L’Hydrocotyle fausse-renoncule est une plante amphi-
bie pérenne munie de feuilles arrondies, lobées, cor-
dées à la base et d’un diamètre de 2 à 6 cm. Celles-ci 
peuvent être flottantes ou émergées et sont portées 
par des pétioles robustes plus ou moins charnus (1-3 
mm de diamètre). Des petites fleurs, blanches, verdâ-
tres ou jaunâtres, apparaissent du mois d’août au mois 
d’octobre. Les fruits, elliptiques à ronds et aplatis, me-
surent entre 1 et 3 mm de long. Les tiges sont munies 
aux nœuds de racines robustes et allongées (souvent 
10 cm de longueur). 

Comment reconnaître l’Hydrocotyle fausse-renoncule ? 

En Haute-Normandie, l’espèce a été observée sur 
trois communes des départements de la Seine- Ma-
ritime et de l'Eure. 
En région Nord-Pas de Calais, la plante a été obser-
vée dans moins d'une dizaine de communes, mais 
tend à se répandre dans les réseaux aquatiques, 
notamment dans la plaine de la Lys et dans la Scar-
pe en aval de Saint-Amand-les-Eaux. 
En Picardie, la plante n’a été observée qu’à une 
seule reprise dans l’Oise, en 2005, sur la commune 
de Mont-l'Évêque. Les quelques pieds observés ont 
alors été immédiatement arrachés. 

Répartition dans le nord-ouest de la France 
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Famille                     Apiacées Synonymes                  -  Floraison               Août-Octobre  
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 Sur l’économie et les activités 
humaines  

L’Hydrocotyle fausse-renoncule peut occasion-
ner une gêne pour la pratique des activités de 
pêche et de navigation. Sa prolifération peut 
également remettre en cause la capacité d’éva-
cuation des canaux infestés et entrainer locale-
ment des inondations en amont des zones co-
lonisées. 

La plante ne présente pas de risque pour la santé humaine. 

Ce qu’il faut savoir avant toute intervention  
Une intervention rapide permet de restreindre les moyens mis en place pour contrôler cette espèce : plus un 
foyer de colonisation est traité rapidement, moins il faudra mobiliser de ressources pour le gérer.  

 Sur l’environnement 
Le développement rapide de la plante, qui se propage des 
berges vers le milieu des pièces d’eau, aboutit rapidement 
à la formation d’un tapis dense monospécifique. Ainsi, la 
prolifération de l’Hydrocotyle fausse-renoncule menace 
directement l’ensemble des communautés aquatiques et 
amphibies des surfaces colonisées, qu’elles soient anima-
les ou végétales. Cette capacité à coloniser massivement 
l’espace s’accompagne de la réduction de l’intensité lumi-
neuse (nécessaire au maintien et à l’épanouissement des 
espèces purement aquatiques), et peut entrainer une di-
minution de la quantité d’oxygène dissout dans l’eau. 

Biologie et écologie 

Cette espèce se retrouve préférentiellement dans les zones d’eaux stagnantes ou à faible débit et est capable 
de coloniser les fossés, les canaux, les étangs ou encore les lacs. Elle se développe de manière optimale dans 
les zones eutrophes, seuls les organes souterrains ancrés dans le substrat vont survivre à l’hiver. 
Au cours de la bonne saison, de nouvelles tiges sont formées et on observe le développement rapide d’un 
tapis dense qui se propage des berges vers le milieu des pièces d’eau concurrençant ainsi les populations 
indigènes de plantes aquatiques et amphibies. 

L’Hydrocotyle fausse-renoncule et ses impacts  

 l’Ecuelle d’eau (Hydrocotyle vulgaris), espèce indigène qui ressemble 
beaucoup, en miniature, à sa cousine exotique, mais qui s’en distingue grâce à 
ses feuilles orbiculaires, dont le pétiole est attaché au centre du limbe, et à ses 
tiges munies aux nœuds de racines grêles et courtes (photo de droite). 

Attention, à ne pas confondre avec : 

Modes de propagation 

L’Hydrocotyle dispose de tiges très cassantes permettant aisément la libération de fragments qui, dans la me-
sure où ils sont composés d’au moins un entre-nœud (pourvu de racines), constituent autant de boutures qui 
pourront être transportées à la surface de l’eau vers de nouvelles zones à coloniser. Ces fragments peuvent 
être libérés à la faveur de perturbations diverses comme la fréquentation de l’herbier par les animaux 
(oiseaux, ragondins…), un vent fort , les activités nautiques ou encore l’arrachage de la plante sans précaution.  
La production de graines viables n’a pas encore été observée en milieu naturel dans le nord de la France. 

 Sur la santé humaine 
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Le faucardage permet uniquement de faire disparaître de façon très transitoire les parties visibles de la plan-
te. De plus, cette technique génère de nombreux fragments qui sont autant de boutures susceptibles de favo-
riser la colonisation d’autres sites par la plante. 

L’arrêté du 12/09/2006 interdit tout traitement chimique à moins de 5 mètres minimum de tout point d’eau, 
cours d’eau, étang, plan d’eau, figurant sur les cartes au 1/25000ème de l’Institut Géographique National.  De 
plus, plus aucun herbicide à usage aquatique n’est autorisée depuis 2009. Quoi qu’il en soit, il est important 
de rappeler les nuisances de telles substances sur la santé humaine et sur l’environnement.   

Suivi des travaux de gestion 

Méthodes de gestion 

Pour des petites surfaces colonisées, l’arrachage manuel, à partir des rives ou directement sur le plan d’eau à 
l’aide d’embarcations, montre de bons résultats et constitue la méthode la plus fine pour s’assurer de l’élimi-
nation de toutes les parties de la plante. De plus, cette technique est la moins traumatisante pour le milieu 
naturel et présente un risque moindre de propagation de boutures. 

L’arrachage mécanique doit être suivi de campagnes d’arrachage manuel, afin de gérer les petits herbiers non 
traités ou ceux nouvellement créés à partir des fragments engendrés par cette technique. 

Veille annuelle sur les secteurs gérés de manière à prévenir d’éventuelles repousses.  

Ce qu’il est déconseillé de faire 

Plan d’action  

L’arrachage mécanique peut s’avérer utile dans le cas de surfaces et de volumes importants à traiter 
(plusieurs centaines de m²). Cette technique vise à retirer les parties aériennes de la plante, ainsi que ses raci-
nes, à l’aide d’une grue munie d’une pince hydraulique adaptée (c'est-à-dire laissant s’échapper un maximum 
d’eau et de substrat) et montée sur barge flottante ou sur un engin, suivant le contexte.  

Quelle que soit la méthode employée, il est impératif de protéger le chantier avec des « filtres » (grillages à 
maille 1x1 cm) pour éviter la contamination d’autres zones. Ces filtres seront à placer en priorité en aval de la 
zone d’intervention. Leur mise en place est soumise à déclaration et une autorisation est à demander au pré-
alable de tout chantier auprès de la Direction Départementale du Territoire et de la Mer. 

Les produits d’arrachage seront impérativement stockés en dehors des zones humides ou susceptibles d’ê-
tre soumises aux phénomènes d’inondations. L’idéal est de répandre la plante sur le sol (dans un lieu sécuri-
sé) pour la faire sécher rapidement. La plante, assez résistante, est en effet capable de survivre assez long-
temps (voir même de fleurir) lorsqu’elle est stockée en tas compact. Le compostage est également envisa-
geable.  
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La lutte contre les plantes exotiques envahissantes gagnera en efficacité en  
identifiant le plus rapidement possible les foyers de ces plantes dans la région.  

N’hésitez donc pas à nous faire part de vos observations d’Hydrocotyle fausse-renoncule l’aide de la 
fiche «PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES fiche d’observation et de renseignement» ci-dessous  

(en y joignant impérativement une carte de localisation) afin de nous aider à compléter nos  
connaissances sur sa répartition dans le nord-ouest de la France. 

Picardie Haute-Normandie Nord-Pas de Calais 

Vincent LEVY ou  
Aymeric WATTERLOT Julien BUCHET  

j.buchet@cbnbl.org 
Benoît TOUSSAINT  
infos@cbnbl.org 

v.levy@cbnbl.org 

Conservatoire botanique national de 
Bailleul,  

Antenne Picardie ,  
13 allée de la pépinière, Village Oasis, 

80044 Amiens cedex 1 
Tel/Fax: 03.22.89.69.78 

Conservatoire botanique national de 
Bailleul,  

 Antenne Haute Normandie, 
Service des Espaces Verts 

7, rue du Trianon 
76100 ROUEN 

Tel / Fax : 02.35.03.32.79. 

 Conservatoire botanique national de 
Bailleul,  

Hameau de Haendries 
59270 Bailleul 

Tel: 03.28.49.00.83 
Fax: 03.28.49.09.27 

Les actions conduites par le Conservatoire botanique national de Bailleul dans le cadre de la mission d'alerte et de gestion 
des plantes exotiques envahissantes sont cofinancées par l’Europe, l’Europe s’engage en Picardie avec le Fond Européen de 
DÉveloppement Régional, l'Etat, le Conseil régional de Picardie, les Conseils généraux de l’Aisne et de la Somme et sont re-
layées localement par les CPIE de Picardie. 


